
La stratÃ©gie de financement de la filiÃ¨re musicale en France. Faire du Centre
national de la musique lâ€™outil dâ€™une nouvelle ambition

Description

Taxer les revenus des plateformes de streaming pourÂ financer la filiÃ¨re musicale en France

Le Centre national de la musique (CNM), Ã©tablissement public crÃ©Ã© en janvier 2020, se veut Ãªtre Ã 
la filiÃ¨re musicale ce que le Centre national du cinÃ©ma et de lâ€™image animÃ©e (CNC) est Ã  celle
du cinÃ©ma, ou bien ce que le Centre national du livre reprÃ©sente pour lâ€™Ã©dition, depuis leur
crÃ©ation en 1946. Ces vingt derniÃ¨res annÃ©es,Â le numÃ©rique a dÃ©finitivement redessinÃ© les
contours dâ€™une industrie culturelle dont les usages se multiplient autant quâ€™ils Ã©voluent, et sont
notamment portÃ©s par lâ€™avÃ¨nement des plateformes de streaming, par une forte concurrence
internationale et par lâ€™Ã©volution des modes de production.Â Lâ€™idÃ©e de structurer la filiÃ¨re
musicale remonte Ã  plus de dix ans. Malencontreusement inaugurÃ© en 2020, lâ€™annÃ©e du Covid-
19,Â Â«Â le CNM nâ€™a jamais connu de fonctionnement normal, ni du point de vue budgÃ©taire, ni du 
point de vue de lâ€™exercice des missions que la loi lui a assignÃ©esÂ Â». Les auteurs du rapport
entendent ainsi proposer uneÂ Â«Â nouvelle stratÃ©gie qui doit faire du CNM le bras armeÌ• dâ€™une 
politique pÃ©renne en faveur de la filiÃ¨re musicale franÃ§aiseÂ Â». Sa mise en place rÃ©pond au besoin
deÂ rassembler la filiÃ¨re musicale Ã©parpillÃ©e entre les cinq organismesÂ que sont le Centre national
de la chanson, des variÃ©tÃ©s et du jazz (CNV), le Fonds pour la crÃ©ation musicale (FCM), le Bureau
Export de la musique franÃ§aise (Burex), le Club Action des labels et des disquaires indÃ©pendants
franÃ§ais (Calif) et le Centre dâ€™information et de ressources pour les musiques actuelles (Irma).

Lâ€™ambition et les moyens dâ€™action du CNM doivent tout Ã  la fois porter sur le dÃ©veloppement
international des crÃ©ations franÃ§aises, sur le numÃ©rique et sur la structuration nationale de la filiÃ¨re
pour assurer et promouvoir la souverainetÃ© culturelle de la France en matiÃ¨re de musique. Le rapport
issu de la mission confiÃ©e au sÃ©nateur Julien Bargeton dresse un Ã©tat des lieux Ã©conomique de la
filiÃ¨re musicale (partie 1) et du paysage institutionnel au sein duquel il Ã©volue (partieÂ 2). Aux failles
dâ€™un marchÃ© nÃ©cessitant une intervention publique (partie 3), une stratÃ©gie de la filiÃ¨re
musicale est proposÃ©e (partie 4) ainsi que les ressources sur lesquelles elle pourrait sâ€™appuyer (partie
5).

Ainsi, les auteurs du rapport envisagent la crÃ©ation dâ€™une taxe sur le streaming. LancÃ©e Ã  la fin de
lâ€™annÃ©e 2022, cette idÃ©e est loin de faire lâ€™unanimitÃ© parmi les acteurs de la musique avec,
dâ€™un cÃ´tÃ©, les partisans dâ€™un tel mÃ©canisme financier â€“ au rang desquels la SociÃ©tÃ© des
auteurs, compositeurs et Ã©diteurs de musique (Sacem), les producteurs de disques, les producteurs de
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spectacles, les labels indÃ©pendants â€“ et, de lâ€™autre, les majors et les plateformes de streaming qui y
sont opposÃ©s, prÃ©fÃ©rant une taxe sur les services numÃ©riques (TSN), services fournis par les
Gafam.Â Le rapport prÃ©conise de fixer cette nouvelle taxe Ã  1,75 % des revenus des plateformes de
streaming.Â Selon le dossier de presse duÂ Â«Â Projet de loi relatif aÌ€ la taxation des grandes entreprises
du numÃ©riqueÂ Â»Â du ministÃ¨re de lâ€™Ã©conomie et des finances en date du 6 mars 2019, citÃ©
par le rapport,Â Â«Â lâ€™Ã©coute en streaming correspond au mode de consommation aÌ€ la fois 
majoritaire (61 % des revenus 2022 de la musique enregistrÃ©e) et le plus porteur (+13 % par rapport aÌ€ 
2021)Â Â», mÃªme si â€“ et ce sont les arguments des plateformes de streaming â€“,Â Â«Â ni Spotify ni 
Deezer nâ€™ont dÃ©gagÃ© de bÃ©nÃ©fices depuis leur crÃ©ation,Â les comptes dâ€™Apple Music ou 
dâ€™Amazon Music ne sont pas accessibles et nâ€™ont pas Ã©tÃ© communiquÃ©s aÌ€ la missionÂ Â»
.Â Le risque est donc que cette contribution soit reportÃ©e sur le consommateur final.

Le rapport suggÃ¨re Ã©galement que leÂ Â«Â pÃ©rimÃ¨tre de la taxe billetterie soit modifiÃ© afin 
dâ€™y inclure toutes les musiquesÂ Â».Â Cette taxe sur les spectacles de variÃ©tÃ© crÃ©Ã©e en 2003,
qui reprÃ©sente environ 35 millions dâ€™euros, a son Ã©quivalent au profit de lâ€™Association pour le
soutien du thÃ©Ã¢tre priveÌ• (ASTP). Or, comme lâ€™expliquent les auteurs,Â Â«Â seule une partie du 
spectacle vivant musical est visÃ©e, le pÃ©rimÃ¨tre correspondant aÌ€ celui de lâ€™ancien Centre 
national des variÃ©tÃ©s (CNV) et excluant (tacitement) la musique classique et contemporaine et 
(explicitement) la musique traditionnelle ; le pÃ©rimÃ¨tre de la taxe inclut des spectacles nâ€™ayant pas 
de composante musicale ou alors de faÃ§on marginale (cabaret, humour, spectacles sur glace) ; le partage 
entre le CNM et lâ€™ASTP pour les spectacles dâ€™humour et les comÃ©dies musicales nâ€™est pas 
rÃ©solu par la nature du spectacle mais par le statut dâ€™adhÃ©rent ou non aÌ€ lâ€™ASTP du 
thÃ©Ã¢tre dans lequel ils sont reprÃ©sentÃ©sÂ Â». Ce qui provoque parfois des contentieux entre le CNM
et lâ€™ASTP pour dÃ©terminer qui doit collecter la taxe pour un spectacle donnÃ©.Â Ces tensions
pourraient Ãªtre rÃ©solues en modifiant le champ de la taxe, puisque, ayant vocation Ã  structurer
lâ€™ensemble de la filiÃ¨re musicale, le CNM rendraÂ Â«Â obsolÃ¨te la partition entre le champ 
Â«Â variÃ©tÃ©sÂ Â» et celui des musiques Â«Â savantesÂ Â»Â Â»,Â ce quâ€™admettent dâ€™ailleurs la
majoritÃ© des acteurs de la musique classique et contemporaine, ainsi que les acteurs de la variÃ©tÃ©. Ce
rapport, particuliÃ¨rement attendu par lâ€™ensemble des professionnels de la filiÃ¨re musicale, est un pas
de plus vers laÂ Â«Â maison commune de la musiqueÂ Â»Â oÃ¹ se joue lâ€™avenir de la musique
franÃ§aise.

La stratÃ©gie de financement de la filiÃ¨re musicale en France. Faire du Centre national de la 
musique lâ€™outil dâ€™une nouvelle ambition,Â mission du sÃ©nateur Julien Bargeton, avec les
rapporteurs FrancÌ§ois Hurard, Guillaume LachausseÌ•e, Aude Charbonnier, ministÃ¨re de la culture, avril
2023.Â 
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